MUNICIPALITE D’HEBERTVILLE

AVIS PUBLIC

Le Conseil municipal provisoire, a une session ordinaire du conseil tenue le
19 janvier 2026, a adopté le Réglement numéro 03-26 décrétant les régles

de contrdle et de suivi budgétaire.

Les personnes désireuses d’'en prendre connaissance pourront le faire au

bureau municipal durant les heures normales de bureau, soit :

Du lundi au jeudide 7 h 30 a 16 h 00
et le vendredide 7h 30a 12 h 00

DONNE A HEBERTVILLE CE 23*™ JOUR DE JANVIER DEUX MILLE

VINGT-SIX.
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